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La présente note a pour objet l’analyse des procédures d’urbanismes relatives au projet de 
Modernisation de la ligne Paris – Clermont-Ferrand, en réponse à la demande de la Commission 
d’Enquête. 

 

Les articles L.153-54 à 153-59, R.153-13 et R.153-14 du code de l’urbanisme régissent la 
procédure de mise en compatibilité des documents d’urbanisme. Dans le cadre du projet 
Modernisation de la ligne Paris – Clermont-Ferrand, tous les aménagements, sont compatibles 
avec les documents d’urbanisme de chaque commune. L'aménagement de la commune de 
Saint-Pierre-lès-Nemours a nécessité l'avis de la mairie car il se situe en zone Na et dans la bande 
de protection des lisières de massif boisés du PLU. Le règlement de la zone Na indique que les 
occupations et utilisations du sol sont soumises à des conditions particulières en tant que 
« constructions et installations nécessaires à des équipements d’intérêt collectifs ou à des 
services publics ». Les services de la mairie ont confirmé en date du 1/04/2025 que le projet est 
compatible avec le PLU. 

 

Les articles R.421-1 et suivants du code de l’urbanisme régissent les procédures d’urbanisme 
pour les constructions nouvelles. Dans le cadre du projet Modernisation de la ligne Paris – 
Clermont-Ferrand, huit aménagements sont dispensés de toute formalité au titre du code de 
l’urbanisme.  

Deux aménagements sont situés dans le périmètre d’un site classé :  

- La sous station de Thomery est située dans le site classé du massif de la forêt domaniale 
de Fontainebleau ; 

- Le Poste de Mise en Parallèle de Moret-sur-Loing est situé dans le site classé des Rives 
du Loing. 

 

La situation des deux aménagements dans un site classé nécessite l’obtention d’une 
autorisation d’urbanisme en déposant un permis de construire (PC) ou une DP suivant 
l'importance des travaux.  

 

Le poste de mise en parallèle de Moret-sur-Loing a fait l’objet d’une demande de déclaration 
préalable au titre de la réalisation de travaux en site classé des rives du Loing, présentée le 2 août 
2024 par la SNCF Réseau. La demande de déclaration préalable était accompagnée du volet 
architectural et paysager, montrant l’insertion paysagère de l’aménagement.  

L’arrêté de non-opposition à la déclaration préalable a été signé le 3 février 2025.  

Le volet architectural et paysager du PMP et l’arrêté de non-opposition sont joints ci-après.  

 

La sous station de Thomery a fait l’objet d’une demande de permis de construire au titre de la 
réalisation de travaux en site classé de Fontainebleau, présentée le 5 août 2024. La demande de 
permis de construire était accompagnée du volet architectural et paysager, montrant l’insertion 
paysagère de l’aménagement. 
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Le permis de construire a été accordé le 3 février 2025. 

Le volet architectural et paysager de la SST et l’arrêté accordant le permis de construire sont 
joints ci-après.  

En plus des démarches règlementaires, la SNCF Réseau a déposé trois Certificats d’Urbanisme 
opérationnel pour la commune d’Amilly en juin 2023, pour la commune de Cepoy en janvier 2024 
et pour la commune de Dordives en février 2024. Les trois retours sont positifs et sont joints ci-
après.  

Ces démarches montrent la volonté de dialogue du projet avec les mairies pour assurer la bonne 
intégration locale du projet. Pour les autres communes concernées par le projet, les autres 
mairies n’ont pas exprimé ce besoin. 
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ARRETE ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE POUR LE SITE DE THOMERY 
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PRÉFET 
DE SEINE-ET-MARNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction 
départementale 

des territoires 
dossier n° PC 0771862400018 

date de dépôt : 05 août 2024 et 
complété le 28 octobre 2024 
demandeur: SNCF Réseau, représentée 
par Monsieur JACQUES Nicolas 
pour: la création d'une sous-station 
électrique 

adresse terrain: RD 301, Lieu-dit « Petite 
Haie » à Fontainebleau (77300) 

ARRÊTÉ 
accordant un permis de construire avec prescriptions 

au nom de l'État 

Le préfet de Seine-et-Marne 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l'urbanisme; 

Vu le décret du Président de la République en date du 06 septembre 2023 portant nomination 
de Monsieur Pierre ORY, préfet de Seine-et-Marne; 

Vu le procès-verbal d'installation de Monsieur Pierre ORY en qualité de préfet de Seine-et-
Marne en date du 26 septembre 2023; 

Vu l'arrêté préfectoral n°24 BC/035 du 12 juin 2024 donnant délégation de signature à Monsieur 
Romain GUILLOT, directeur départemental des territoires à compter du 17juin 2024; 

Vu l'arrêté n°2025-DDT-SAJ-01 en date du 24 janvier 2025 portant subdélégation de signature à 
Madame Naouel MEZIANI, cheffe de l'unité instruction et conseil ADS; 

Vu la demande de permis de construire présentée le 5 août 2024 et complétée le 28 octobre 
2024 par la SNCF Réseau représentée par Monsieur JACQUES Nicolas demeurant 78 RUE de la 
Villette, Lyon (69425); 

Vu l'objet de la demande: 
" pour la construction d'une sous-station; 
" sur un terrain situé RD 301 lieu-dit Petite Haie, à Fontainebleau (77300); 
" pour une surface de plancher créée de 520 m2; 

Vu l'avis de dépôt affiché depuis leS août 2024 et pendant toute la durée de l'instruction; 

Vu le plan local d'urbanisme intercommunal approuvé le 24 novembre 2010, ses modifications 
simplifiées les 10 février 2011, 17 septembre 2015 et 14 décembre 2017, ses modifications du 17 
janvier 2013, 11 décembre 2014, 15 septembre 2016, 04 avril 2019, 10 septembre 2020, et 29 
septembre 2022, sa révision allégée du 29 septembre 2022, sa mise en compatibilité du 06 
février 2020 et ses mises à jour du ier décembre 2015 et du 05 octobre 2022; 

Vu l'arrêté du 02juillet 1965 portant classement parmi les sites du département de la Seine-et-
Marne de l'ensemble formé par la forêt domaniale de Fontainebleau; 
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Vu la décision de l'Autorité environnementale, après examen au cas par cas, sur la 
modernisation de l'axe ferroviaire Paris-Clermont-Ferrand (75-63) n° F-084-22-C-0076 du 31 mai 
2022 concluant à la nécessité d'une évaluation environnementale du projet dans lequel s'insère 
la présente demande d'autorisation; 

Vu la séance du 05 septembre 2024 de la Commission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites en charge d'examiner le présent projet; 

Vu le courrier du 20 septembre 2024 de l'Architecte des bâtiments de France informant le 
demandeur d'une demande évocation du projet au Ministère; 

Vu l'avis favorable avec recommandations du Groupement prévision du Service départemental 
d'incendie et de secours de Seine-et-Marne en date du 23 septembre 2024; 

Vu l'avis favorable du Pôle Police de l'eau du Service Environnement et Préventions des Risques 
de la Direction départementale des territoires de Seine-et-Marne en date du 2 octobre 2024; 

Vu l'avis favorable de l'Agence routière départementale de Moret-Veneux en date du 06 
septembre 2024; 

Vu l'autorisation ministérielle pour des travaux en site classé du 16 décembre 2024; 

Vu l'avis réputé favorable du maire conformément à l'article R 423-72 du Code de l'urbanisme; 

Considérant l'article R111-2 du Code del'urbanisme qui dispose que « le projet peut être refusé 
ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à 
porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations.» 

Considérant que le projet est situé en zone boisée nécessitant des prescriptions spéciales 
incendie; 

ARRÊTE 

Article 1 

Le permis de construire est ACCORDÉ sous réserve de respecter les prescriptions mentionnées 
aux articles suivants. 

Article 2 

Conformément aux recommandations du Service départemental d'incendie et de secours de 
Seine-et-Marne inscrites dans son avis du 23 septembre 2024 ci-joint annexé au présent arrêté, 
le pétitionnaire devra prévoir l'implantation d'une réserve incendie d'une capacité de 60 m3 
afin de faciliter l'intervention des secours en cas d'incendie et éViter les risques de propagation. 

Les espaces verts autour et.dans l'enceinte de la zone devront être entretenus afin de limiter la 
propagation d'un éventuel incendie. 

Article 3 

La présente autorisation ne dispense pas le pétitionnaire de toute autre autorisation 
administrative qu'il s'avère nécessaire d'obtenir avant tout travaux notamment en ce qui 
concerne la voirie et le Code de l'environnement. 

Fait à Melun, Le 03 février 2025 

Pour le préfet er-d4Iation, 
Pour le Directeur Départemental desjerfitoi s $-4ine-et-Marne et par délégation, 

$fl ADS 

Naou$t MEZ!AN 
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NOTA: 
Dans le cadre de l'implantation d'une réserve incendie, le pétitionnaire peut se rapprocher du SDiS 77- Service iCPE, 56 avenue de Corbeil 
- BP 70109 MELUN CEDEX (01 60 56 83 00) pour l'accompagner dans sa démarche. Le pétitionnaire peut se référer au guide technique 
d'application associé au Règlement départemental de Défense Extérieure Contre l'incendie (RDDECi) approuvé par arrêté préfectoral du 24 
février 2017 Celui-ci est disponible surie site internet du SOIS 77 (www.sdis77fr) (cf fiches techniques 21.1 et 21.2 relatives aux réserves). 

fj: 
- courrier de I'ABF du 20 septembre 2024; 
- avis du SOIS du 23septembre2024; 
- avis du SEPR/DDT du 2octobre 2024; 
- avis l'ARD de Moret-Veneux du 06 septembre 2024; 
- autorisation ministérielle du 16 décembre 2024. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux 
mois à compter de la date de sa notification. Ce recours peut être effectué au moyen de l'application informatique "Télérecours citoyens" 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
Durée de validité du permis 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2016-6 du 05 janvier 2016, l'autorisation est périmée si 
les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 3 an(s) à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, 
les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu'au 
prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée deux fois pour une durée d'un an, sur demande de son 
bénéficiaire si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de 
façon défavorable à son égard. Dans ce cas la demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou 
déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis! de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la 
mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 àA. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi 
que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime illégal. Elle est tenue d'en informer 
préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant 
les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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MINISTERE 
DE LA CULTURE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 
îLE-DE-FRANCE 

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine 
de Seine-et-Marne 

Dossier suivi par: GOBE Florestan 
Objet: Plat'AU - PERMIS DE CONSTRUIRE 

Numéro: PC 077186 24 00018 U7701 
Adresse du projet: PETITE HAIE 77300 FONTAINEBLEAU 
Déposé en mairie le : 05/08/2024 

Reçu au service le : 07/08/2024 
Nature des travaux: 08120 Constructions diverses, 08148 
Création de parking - places de stationnement 

Demandeur: 
SNCF Réseau représenté(e) par Monsieur 
JACQUES Nicolas 
78 rue de la Villette 
69425 Lyon 

En application des dispositions législatives et réglementaires du Code de l'environnement, le projet étant situé 
dans le site classé listé en annexe, le dossier doit être transmis au ministre chargé des sites. 
En application du décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales des affaires culturelles, ce projet peut appeler du point de vue de l'architecture, de l'urbanisme ou du 
paysage des recommandations ou observations. 

Recommandations ou observations, le cas échéant: 
Par courrier en date du 7 août 2024, la mairie de Fontainebleau m'a transmis la demande de permis de 
construire n°0771862400018. La parcelle se situe dans le site naturel de la Forêt domaniale de Fontainebleau, 
site classé par décret du 2juillet1965. 

Par conséquent, je vous informe que le dossier fait l'objet d'un avis du Ministre de la Transition écologique après 
avis de la Commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

Le délai d'instruction prévu est de huit mois (art. R 423-31 du Code de l'urbanisme) et le pétitionnaire ne peut 
procéder à aucun aménagement de quelque ordre que ce soit dans l'attente de la décision ministérielle. 

Afin de pouvoir présenter le projet lors de la commission, je vous invite à transmettre le dossier aux adresses 
courriels suivantes: 
-pref-cndpsseine-et-marne.gouv.fr 
-udap77culture.gouv.fr 

Unité Départementale de 'Architecture et du Patrimoine de la Seine-et-Marne - Palais de Fontainebleau - Bât. Sully, Place de Boisdyver, 
77300 Fontainebleau - 01 60 74 50 20 - udap77culture.gouv.fr 
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Site Classé de Forêt domaniale de Fontainebleau: 
ANNEXE: 

Unité Départementale de 'Architecture et du Patrimoine de la Seine-et-Marne - Palais de Fontainebleau - Bât. Sully, Place de Boisdyver, 
77300 Fontainebleau - 01 60 74 50 20 - udap77culture.gouv.fr 
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SDIS 
SF r rï MAR\F 

SOUS-DIRECTION OPÉRATIONS, PRÉVISION, PRÉVENTION 
GROUPEMENT PRÉVISION 
SERVICE ICPE 

Réf. : SDOPP/GPRS/ICPE/RI 321-2024 
AFFAIRE SUIVIE PAR: Mme BASSETIRVITBL 

:01 60 568426 

RFI'LI5LIQLE FRAN 

Déparlemenl de SEINE- ET 

Le directeur départemental 
des services d'incendie et de secours 

Monsieur le Directeur Départemental des Terri 
Z! de Vaux-le-Pénil 
288 avenue Georges Clémenceau 
77000 VAUX-LE-FENIL 

Melun le 20 SEP. 2O2 

Objet : demande de permis de construire pour la mise en place d'une sous-station électrique 
Etablissement : SNCF RESEAU - RD 301 - 77300 FONTAINEBLEAU 
Dossier : 118600015-000-0 (#416635) 
Référence : votre transmission électronique AVISAU référencée KNJ-3XD-WYL du 28 août 2024 

Monsieur le Directeur, 

Par transmission ci-dessus référencée, vous m'avez communiqué, pour avis, une demande de permis 
de construire n° PC 077.186.24.00018 relative à la construction d'une sous-station électrique, sur la 
commune de Fontainebleau. 

Le projet est situé le long de la voie ferrée de Paris à Nemours (ligne R du Transilien), à 700 mètr 
l'Ouest de la gare de Thomery. Le terrain est délimité par des zones boisées. 

Au vu de l'analyse du dossier,j'émets un avis favorable au présent projet. 

Toutefois, le SDIS 77 recommande au pétitionnaire d'implanter une réserve incendie d'une capacé 
de 60 m3 afin de mener des actions d'extinction et de limiter la propagation d'un incendie en raison de 
l'environnement boisé. 

Le pétitionnaire peut se référer au guide technique d'application associé au Règlement Départemental 
de Défense Extérieure Contre l'incendie (RDDECI), approuvé par arrêté préfectoral 
n° 2017/039/CAB/SIDPC du 24 février 2017. Celui-ci est disponible sur le site internet du SDIS 77 
(www.sdis77.fr) (cf. fiches techniques 21.1 et 21.2 relatives aux réserves). 

Dans le cadre de cette implantation, le pétitionnaire peut se rapprocher du SDIS 77 - service ICPE 
56 avenue de Corbeil BP 70109 - 77001 MELUN CEDEX (01 60 56 83 00) pour l'accompagner dans 
cette démarche. 

Par ailleurs, il y a lieu d'entretenir les espaces verts afin de limiter la propagation d'un éventuel 
incendie à la forêt domaniale de Fontainebleau. 

Je vous prie, Monsieur le Directeur, de bien vouloir accepter de recevoir l'expression de mes 
respectueuses salutations. 

Le d ecteur, 

Le dlrecteu é emen 

ontrôleur Général 
uno MAESTRACCI 

I hors classe 
Do nique GUILHEM 



PRÉFET 
DE SEINE-ET-MARNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction 
départementale 

des territoires 

Service Environnement et Prévention des Risques 
Pôle police de l'eau 
Affaire suivie par Christian MONTARD Vaux- le-Pénil, le 2 octobre 2024 
Chargé d'instruction police de l'eau - Zones Humides 
Tél : 01 &0 56 72 94 
Mél : hristian.montardseine-et-marne.gouv.fr 

La cheffe du Service environnement et 
prévention des risques 

a 

Service territoires, aménagements et 
connaissances 
Unité instruction et conseil ADS 

Objet : Dossier n° PC 077 186 24 00018 
Pétitionnaire : SNCF RESEAU, représenté par Monsieur JACQUES Nicolas 
Adresse des travaux : Voie d'accès longeant la RD 301 - 77 300 Fontainebleau 
Nature des travaux: Création d'une sous-station pour les besoins de l'opération de 
modernisation de la ligne Paris-Clermont-Ferrand. 

Par notification Avis'AU reçue le 28 août 2024, vous sollicitez l'avis du Service 
Environnement et Prévention des Risques (SEPR) sur une demande de permis de construire PC 
077 186 24 00018, concernant la création d'une sous-station, sur une plateforme ferroviaire 
accessible par une voie d'accès longeant la RD 301 à Fontainebleau. 

Vous trouverez ci-après les remarques du SEPR - Pôle Police de l'Eau, sur le projet 
Le projet se trouve sur un terrain d'assiette d'environ 5,8ha, qui pour les besoins de 
l'opération de construction à proprement dit nécessitera le confortement des accès 
et l'élargissement de la plateforme par l'apport de matériau de type grave. 
Ces aménagements préalables et la création de la sous-station ne sont pas de 
nature à modifier substantiellement la gestion des eaux pluviales actuellement en 
place. Le service considère que la gestion des eaux pluviales de l'opération ne 
nécessite pas la constitution d'un dossier loi sur l'eau. 

Au vu des éléments évoqués ci-dessus, le service en charge de la Police de l'Eau émet un 
avis favorable. 

La cheffe du service environnement 
et prévention des risques 

Sandrine LEMENAGER 

DDT de Seine-et-Marne 
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités 
77 000 Vaux- le-Pénil 



D PART NTD S IN ETMARN 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
DE L'ENVIRONNEMENT, DES DEPLACEMENTS ET 

DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
DIRECTION DES ROUTES 
Agence Routière Départementale de 
Moref/Veneux 

Moret-Loing et Orvanne, le 6 septembre 2024 

Dossier suivi par CéHne Christe 
Tél. : 0160 73 44 16 
celine.chrisfe@departement77.fr 
9, rue du Bois Prieur 
Veneux- les-Sablons 
77250 Moret Loing et Orvanne 
Nos réf.: DR/ARD de Moret-Veneux 
Cdl P/2024-466 

OBJET: PC 077 1862400018 

Madame, 

DDT 
jocelyne.amouroux@seine-ef-marne.gouv.fr 

77000 VAUX LE PENIL 

En nous adressant te permis de construire cité en objet pour la création d'une sous station, 
avec place de parking et viabilisafion de l'accès, sise route Ronde au bénéfice de SNCF 
Réseau représentée par M. Nicolas Jacques, vous sollicitez notre avis en tant que 
gestionnaire du Domaine Public Routier sur la route départementale n°301 sur le territoire 
de la commune de Fontainebleau. 

Je vous informe que ce dossier n'appelle pas d'observation de notre part. En 
conséquence, j'émets un avis favorable sous réserves du respect des règles applicables 
dans le document d'urbanisme opposable aux tiers. 

Néanmoins, cet avis ne dispense pas le pétitionnaire d'une demande de permission de 
voirie nécessaire à toutes occupations du domaine public départemental de Seine el 
Marne. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Frédéric P ST 
Chef de I' par intérim 



MIN ISTERE 
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE, 
DE L'ÉNERGIE, DU CLIMAT 
ET DE LA PRÉVENTION 
DES RISQUES 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction générale de l'aménagement 
du logement et de la natun 

Direction de l'habitat, de l'urbanism 
et des paysage 

Sous-direction de l'urbanisme réglementain 
et des paysage 

TRAVAUX EN SITE CLASSÉ 

978 241216 

La ministre de la Transition écologique, de l'Énergie, du Climat et de la Prévention des risques; 

Vu le code de l'environnement, notamment son article L.341-10; 

Vu l'arrêté du 2 juillet 1965 portant classement, parmi les sites du département de la Seine-et-Ma 
de l'ensemble formé par la forêt domaniale de Fontainebleau; 

Vu la demande d'autorisation spéciale de travaux (PC 077186 24 00018) formulée par SNCF Rés 
représentée par M. NicolasJACQUES, pour la création d'une sous-station électrique sur un ancien 
proche de la gare de Thomery, sur un terrain cadastré Section B parcelle n°66 d'une superfici¬ 
58 937 m2, à Fontainebleau (77 300); 

Les caractéristiques du projet sont notamment les suivantes: 

La sous-station comprend diverses installations électriques regroupées sur une surface d'env 
370 m2 et édifiées sur une dalle en béton d'une superficie d'environ 520 m2. Les ouvr 
techniques sont regroupés et masqués derrière une double peau métallique complétée par 
toiture quatre pans à faible pente, à la manière d'un bâtiment. La longueur totale de l'édifice 
d'environ 46 m, tandis que sa hauteur maximale est de 3,5 m. Les façades métalliques sont ajou 
et peintes pour rappeler la teinte du métal oxydé. La toiture en bac acier est d'une tonalité imil 
celle du zinc; 

L'accès à la sous-station emprunte une voie existante, qui est renforcée et prolongée r 
permettre l'accès aux secours et le retournement des véhicules. L'ensemble de la voirie et 
places de stationnement est traité en grave et ensemencé pour produire un aspect plus natur 

Vu les avis formulés par la commission départementale de la nature, des paysages et des sites c 
Seine-et-Marne, en sa séance du 05 septembre 2024, par l'architecte des bâtiments de France et p 
direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transp 
d'Île-de-France; 

Considérant que ce projet, rendu nécessaire dans le cadre de la modernisation de l'axe ferrov 
reliant Paris à Clermont-Ferrand, et dont les contraintes techniques imposent une marge de manS 
limitée pour l'implantation de la sous-station électrique qui ne permet pas de la déplacer en de 
du site classé, a correctement pris en compte les enjeux paysagers afin d'atténuer autant que pos 
sa présence dans le site classé: 

- la sous-station sera installée sur un espace déjà aménagé (emprise d'un ancien quai); 

- aucun abattage d'arbres n'est prévu pour le bâtiment ou les accès; 

- les éléments techniques seront masqués derrière une double peau métallique qui perme 
d'obtenir un rendu aux formes simples et à la teinte homogène bien adaptée à un espao 
transition entre la voie ferrée et la forêt; 

- l'absence de clôture et l'ensemencement des voies d'accès atténueront la présence d'un éd 
technique en espace naturel; 
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PRÉFET 
DE SEINE-ET-MARNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction 
départementale 

des territoires 
dossier n° DP 0773162400221 

date de dépôt : 02 août 2024 

demandeur: SNCF RESEAU, 
représentée par Monsieur JACQU ES 
Nicolas 

pour : la pose d'un conteneur sur une 
plateforme ferroviaire 

adresse terrain: Route de Moret-sur-
Loing, à Moret-Loing-et-Orvanne 
(77250) 

ARRÊTÉ 
de non opposition à une déclaration préalable avec prescriptions 

au nom de l'État 

Le préfet de Seine-et-Marne 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l'urbanisme; 

Vu le décret du Président de la République en date du 06 septembre 2023 portant nomination 
de Monsieur Pierre ORY, préfet de Seine-et-Marne; 

Vu le procès-verbal d'installation de Monsieur Pierre ORY en qualité de préfet de Seine-et-
Marne en date du 26 septembre 2023; 

Vu l'arrêté préfectoral n°24 BC/035 du 12 juin 2024 donnant délégation de signature à Monsieur 
Romain GUILLOT, directeur départemental des territoires à compter du 17 juin 2024; 

Vu l'arrêté n°2025-DDT-SAJ-01 en date du 24janvier 2025 portant subdélégation de signature à 
Madame Naouel MEZIANI, cheffe de l'unité instruction et conseil ADS; 

Vu la déclaration préalable présentée le 2 août 2024 par la SNCF RESEAU représentée par 
Monsieur JACQUES Nicolas demeurant 78 RUE de la Villette, Lyon (69425); 

Vu l'objet de la demande pour: 
" la mise en place d'un conteneur; 
" sur un terrain situé Route de Moret sur Loing, à Moret-Loing-et-Orvanne (77250); 
" pour une surface de plancher créée de 20 m2; 

Vu l'avis de dépôt affiché depuis le 2 août 2024 et pendant toute la durée de l'instruction; 

Vu le Plan local d'urbanisme approuvé le 30 septembre 2020 et sa révision totale approuvée le 
03 octobre 2024; 

Vu le décret du 30 août 1978 portant extension du site classé des rives du Loing; 

Vu la décision de l'Autorité environnementale, après examen au cas par cas, sur la modernisation 
de l'axe ferroviaire Paris-Clermont-Ferrand (75-63) n° F-084-22-C-0076 du 31 mai 2022 concluant à 
la nécessité d'une évaluation environnementale du projet dans lequel s'insère la présente 
demande d'autorisation; 

DP 077 316 2400221 



Vu les avis formulés par la Commission départementale de la nature, des paysages et des sites de 
la Seine-et-Marne, l'Architecte des bâtiments de France et la Direction régionale et 
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Île-de-France en 
séance en date du 5 septembre 2024; 
Vu l'avis favorable de l'Agence routière départementale de Moret-Veneux en date du 06 
septembre 2024; 

Vu l'avis favorable du Pôle Police de l'eau du Service Environnement et Préventions des Risques 
de la Direction départementale des territoires de Seine-et-Marne en date du 10 septembre 
2024; 

Vu l'autorisation ministérielle pour des travaux en site classé en date du 18 décembre 2024; 

Vu l'avis favorable de Monsieur le maire en date du 20 décembre 2024; 

Considérant que l'assiette foncière du terrain se situe en zone N du règlement du plan local 
d'urbanisme opposable qui prévoit que dans le cadre de la préservation de la biodiversité, afin 
de laisser libre le passage de la petite faune, il est préconisé de laisser au moins une ouverture 
de 15 cm de côté minimum en bas de la clôture, du mur ou du muret; 

ARRÊTE 

Article 1 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable sous réserve du respect des prescriptions 
mentionnées à l'article 2. 

Article 2 

Il sera laissé une ouverture de 15 cm de côté minimum en bas de la clôture pour le passage de 
la petite faune. 

Fait à Melun, Le 03 février 2025 

Pour le préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental des Te et par délégation, 

fi: Naouel MEZIAN 
- avis 1'ARD de t°loret-Veneux du 06 septembre 2024; 
- avis du SEPR/DDT du 10 septembre 2024; 
- autorisation ministérielle du 18 décembre 2024. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux 
mois à compter de la date de sa notification. Ce recours peut être effectué au moyen de l'application informatique "Télérecours citoyens" 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
Durée de validité de la déclaration préalable: 
Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, et en application du décret n°2016-6 du 05janvier 2016, l'autorisation est périmée si 
les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 3 an(s) à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, 
les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est 
suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable. 
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-22, l'autorisation peut être prorogée deux fois pour une durée d'un an, sur demande de son 
bénéficiaire si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de 
façon défavorable à son égard. Dans ce cas la demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou 
déposée à la mairie deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité. 
Le (ou les) bénéficiaire du permis /de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir: 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi 
que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Attention : l'autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du 
recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. 
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes 
d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant 
les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme. 
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation: 
li doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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AR MNT SIN TMARN 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
DE L'ENVIRONNEMENT, DES DEPLACEMENTS ET 
DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
DIRECTION DES ROUTES 
Agence Routière Départementale de 
Moret/Veneux 

Moret-Loing et Orvanne, le 6 septembre 2024 

Dossier suivi par Céline Christe 
TéI.:01 607344 16 
celine.christe@departement77.fr 
9, rue du Bois Prieur 
Veneux-les-Sablons 
77250 Moret Loing et Orvanne 
Nos réf. DR/ARD de Moref-Veneux 
CC/IP/2024-464 

OBJET: DP 077 3162400221 

Madame, 

DDT 
jocelyne.amouroux@seine-ef-marne.gouv.fr 

77000 VAUX LE PENIL 

En nous adressant la déclaration préalable citée en objet pour la création d'un poste dE 
mise en parallèle avec place de parking sis route de Moret au bénéfice de SNCF Réseai. 
représentée par M. Nicolas Jacques, vous sollicitez notre avis en tant que gestionnaire di. 
Domaine Public Routier sur la route départementale n°104 sur le territoire de la commun 
de Moret Loing et Orvanne. 

Je vous informe que ce dossier n'appelle pas d'observation de notre part. Er 
conséquence. j'émets un avis favorable sous réserves du respect des règles applicable. 
dans le document d'urbanisme opposable aux tiers. 

Néanmoins, cet avis ne dispense pas le pétitionnaire d'une demande de permission d 
voirie nécessaire à toutes occupations du domaine public départemental de Seine e 
Marne. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Frédéric PIIOT 
Chef de I' j, par intérim 



PRÉFET 
DE SEINE-ET-MARNE 

Direction 
départementale 

des territoires 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Service Environnement et Prévention des Risques 
Pôle police de l'eau 
Affaire suivie par Guillaume GEOFFROY 
Chef de l'Unité Assainissement et Urbanisme 
Tél : 01 60 56 72 94 
Mél : guillaume.geoffroyselne-et-marne.aouv.fr 

Vaux- le-Pénil, le 2 3 SE?I 2024 

La cheffe du Service environnement et 
prévention des risques 

à 

Service territoires, aménagements et 
connaissances 
Unité instruction et conseil ADS 

Objet: Dossier n° DP 077 316 24 00221 
Pétitionnaire : SNCF RESEAU, représenté par Monsieur JACQUES Nicolas 
Adresse des travaux : Voie d'accès longeant la route de Moret-sur-Loing - 

77250 Moret-Loing-Orvanne 
Nature des travaux : Pose d'un Shelter sur plots pour les besoins de l'opération 
de modernisation de la ligne Paris-Clermont-Ferrand. 

Par notification Avis'AU reçue le 27 août 2024, vous sollicitez l'avis du Service 
Environnement et Prévention des Risques (SEPR) sur une demande de permis de construire DP 
077 316 24 00221, concernant la pose d'un shelter sur plots, sur une plateforme ferroviaire 
accessible par une voie d'accès longeant la route de Moret-sur-Loing à Moret-Loing-Orvanne. 

Vous trouverez ci-après les remarques du SEPR - Pôle Police de l'Eau, sur le projet: 
" Le projet prévoit d'imperméabiliser une surface de 15 m2 ce qui n'est pas de nature 

à remettre en cause le dimensionnement de l'assainissement pluvial du site 
actuellement en place. 

" Le site est déjà artificialisé, l'opération nécessite le réaménagement de la voie 
d'accès par l'apport de matériaux de type grave pour permettre la circulation des 
engins. Cette opération et le matériau employé n'ont pas d'impact sur la gestion 
pluviale en place et ne généreront pas de ruissellement supplémentaire. 

Au vu des éléments évoqués ci-dessus, le service en charge de la Police de l'Eau émet un 
avis favorable à ce projet. 

La cheffe du service environnement 
et prévention des risques 

Sandrine LEMENAGER 

DDT de Seine-et-Marne 
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités 
77 000 Vaux- le-Pénil 



MIN ISTERE 
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE, 
DE L'ÉNERGIE, DU CLIMAT 
ET DE LA PRÉVENTION 
DES RISQUES 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction générale de l'aménagemen' 
du logement et de la natur 

Direction de l'habitat, de l'urbanism 
et des paysag¬ 

Sous-direction de l'urbanisme réglementair 
et des paysage 

TRAVAUX EN SITE CLASSÉ 

979 241218 

La ministre de la Transition écologique, de l'Énergie, du Climat et de la Prévention des risques; 

Vu le code de l'environnement, notamment son article L.341-10; 

Vu le décret du 30 août 1978 portant extension du site classé des rives du Loing, dans le départen 
de la Seine-et-Marne; 

Vu la demande d'autorisation spéciale de travaux (DP 077 316 24 00221) formulée par SNCF Rés 
représentée par M. Nicolas JACQ.UES, pour la construction d'un poste de mise en parallèle, su 
terrain cadastré Section D parcelle n°521 d'une superficie de 7785 m2, Route de Moret sur Loir 
Moret- Loing-et-Orvanne (77 250); 
Les caractéristiques du projet sont les suivantes: 

Création d'un poste de mise en parallèle. Il s'agit d'installations électriques regroupées au sein 
conteneur. Sa surface est de 18 m2 et sa fixation se fait au moyen de plots en béton. Une ((do 
peau» métallique est proposée autour de l'équipement. Le conteneur et la façade métallique 
peints dans une même tonalité rappelant celle du métal oxydé. La haie arbustive qui sépare la ri 
de l'emplacement du projet sera maintenue; 
Le portail et la clôture existante sont supprimés, sur un linéaire restreint, Ils sont remplacés pat 
éléments en harmonie avec la double peau métallique, à laquelle la clôture est directement fi 
Des plantations d'arbustes doublent l'ensemble; 
L'accès à l'ouvrage depuis la route départementale est traité en grave; 

Vu les avis formulés par la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ( 

Seine-et-Marne, en sa séance du 05 septembre 2024, par l'architecte des bâtiments de France et p 
direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transr 
d'Île-de-France; 

Considérant que les travaux envisagés, rendus nécessaires dans le cadre de la modernisation de 
ferroviaire reliant Paris à Clermont-Ferrand et dont la localisation est fortement contraint 
correctement pris en compte les enjeux paysagers afin d'atténuer sa présence dans le site classé: 
- L'homogénéité de la double peau métallique et de l'ensemble constitué par la clôture et le pc 

offre une simplicité profitable au paysage; 
- Le renforcement de la strate arbustive par de nouvelles plantations atténue, par ailleurs, à la f 

perception de l'ouvrage et la jonction avec la clôture existante. 

Autorise 

Les travaux envisagés par SNCF Réseau, représentée par M. Nicolas JACQUES. 

Pour la Ministre et par déléga 
L'adjoint à la sous-directrice de l'urbanisme réglementaire et des pays 

Signature numérii 
de Patrick BRIE 

L.djomnIo,-dir.fflc,d. r,,b,n,m. 
patrick.brie 
Date:2024.12.18 
17:23:09 +01,00' 



Moret Loin 
Direction Urbanisme réglementaire 
Commune de Moret-Loing-et-Orvanne 
N/Réf: Initiales DZ/LDP/FF/BK 2024-12-20 

Pffalre suMe par: 8arbara KERMAIDIC 

rnstrucblce du Droit des Sols 

: 01.60.70.52.38 

g : urbanlsmeamOredolnoetOrVaflfle.ft 

Objet: Déclaration préalable n°077 316 24 00221 

Chère Madame, 

Moret-Loing-et-Orvanne, le 20/12/2024 

De Monsieur le Maire de Moret-Loing-et-Orvanne 

a 

Madame Naouel MEZIANI 
Responsable de ftlnité d'instruction et conseil ADS 
Direction départementale des territoires 
de Seine-et-Marne 
288 rue Georges Clémenceau 
77005 MELUN CEDEX 

Je vous informe que j'émets un avis favorable conoemant le projet de mise en oeuvre d'un poste de mise en 

parallèle avec place de stationnement formulé par SNCF Réseau, représentée par M. Nicolas JACQUES et 

enregistré sous le numéro DP n°077 316 24 00221. 

Restant à votre écoute, je vous prie de croire, Chère Madame, à l'assurance de ma parfaite considération. 

Pour le Maire et par délégation 
L'Adjointe à l'aménagement du tenitoire et à l'urbanisme 
Laure DUMAS PRIMBAULT 

:h 

Tout courrier doit être impersonnellement adressé à Monsieur le Maire Hôtel de Ville - 26 rue Grande BP 10053 - 77250 MORET-LOING-ET-ORVANNE 

0160735151 ell.moretmoredoinaetorvanne.fr - moretlolngetorvanne.fr 
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SOUS-STATION THOMERY À FONTAINEBLEAU 
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MOA 

RÉS!AU 

SNCF Réseau - Direction Générale Clients et Territoires 

78, rue de la V liane - 69425 Lyon 

Représente par: Jérôme PRUDHOMME, Responsable MOA 

jerome.prudhomme@reseau.sncf.fr 

MOE tude 

L4K4- PAYSAGE 

SNCF Réseau - Direction Technique du Reseas - Transformation Durable - Pôle Paysage & Biodiversite - LAKi- Paysage 

6, Avenu'e Frahçtii- Mitterrand -93574 Saint-Denis CX 

Representé par: tom PIANFETTI IResponsable P&B - paysagiste concepteur DPLG) 
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Pco1 
PLANS DE SITUATION 

ANMR BEC SOUSSTATION - Sous-SATIoN THOMER? - PERMIS E CONSTRUIRE 



PLAN DE SITUATION DU TERRAIN 
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DIAGNOSTIC URBAIN ET PAYSAGER 
REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE DE L'EXISTANT 

.1.'',. 
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1* 

iJEj4Qs 

STn) In?njnet net 

Vue depuis les voies en direction de Paris La voie ferrée longe un ancien quai de chargement de bois inexploité actuellement. L'environnement 
paysager est caracterisé par une lisière boisée qui se prolonge par une strate arbustive puis herbacée jusqu'en limite des voies ferrées. 

w sso sj,t e, 

f 
- - 

_sz. 

sso unajnet net 

Vue depuis les voies en direction de Nemours : Dans cet axe, le quai apparait au premier plan sur la gauche de l'image. Les voies ferrées sont encadrées par les lisières arborees de la forêt de Fontainebleau. Une strate 
herbacé e/arbustive vient créer une transition entre la verticalité de la lisière et l'horizontalité des voies ferrées. Des caténaires viennent rythmer le linéaire ferré Le projet s'inscnra en façade devant une lisière boisee. 
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PLAN DE SITUATION DU TERRAIN 
LOCALISATION DU PROJET - PLAN CADASTRAL 

L'emprise concernée par le projet s'inscrit sur la parcelle cadastrale 66 (section B de la feuille 000 B 01 - source : cadastre.gouv.fr. - juillet 2024) 
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PCO2 
PLANS DE MASSE 

ANMR BFC Sous-STATION - Sous-SATIoN THOMERY - PERMIS DE CONSTRUIRE 



PLAN DE MASSE 
PLAN DE MASSE GÉNÉRAL 
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PLAN DE MASSE 
ZOOM SUR LA SOUS-STATION - PLAN PROJET 
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PLANS EN COUPES 
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PLAN EN COUPE 
COUPE DE L'EXISTANT 
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PLAN EN COUPE 
COUPE PROJET 
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NOTICE DESCRIPTIVE 
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DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES 
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Le projet s'inscrit en bordure de voie du transilien Rau sein de la 
forêt de Fontainebleau. Il est situé sur le périmètre administratif de 
la commune de Fontainebleau. La forêt de Fèntainebleau ensère 
au Sud et au Nord les voies ferrées. . 
La sous-station se localise entre l'agglomération de Fontainebleau/ 
Avon et Thomery, à quelques centaines de mètres à l'Ouest de 
l'arrêt du transilien Thomery. Le site est accessible depuis la route 
Ronde (D301). 

Le périmètre du projet est inclus dans la parcelle 000 B 01 66. Cette 
emprise ne fait pas partie d'un périmètre de monument historique. 
Elle est entièrement inscrite au sein du périmètre classé de la forêt 
de Fontainebleau et dans le périmètre de la réserve de biosphère 
en tant que zone centrale. Le PPRI de Seine et Marne n'inclue pas 
l'emprise du projet dans un périmètre d'aléa lié aux crues de la 
Seine. Sélon le site de Géorisque, l'emprise est concernée par un 
risque modéré de retrait/gonflement des argiles et ne comprend 
pas de risque lié au seisme. 

Analyse du Reglement du PLU du 6février2024. 

Le plan de zonage classe le site en zone N considéré comme zone 
naturelle classée. 

L'installation de la sous-station se fera sur une emprise SNCF en 
lieu et place d'un ancien quai. Cet espace est actuellement libre de 
toute strate arborée et detout type d'exploitation à but sylvicole. 
Les limites de protection de la forêt indiquée sur le plan des 
servitudes approuvé le 24/11/2010 seront respectées. Le projet ne 
prévoit pas d'abattage. 

Cette nouvelle installation technique nécessaire à l'activite 
ferroviaire ne comportera aucune clôture. 

La construction sera à plus de 15m de la route Ronde (D301). Elle 
sera également implantée à plus de 3m des limites séparatives. 

Pour les zones classée N, il n'y a pas de contraintes d'emprise au 
sol et de hauteur maximale des constructions. 

La sous-station a été pensée de manière à s'intégrer au mieux 
dans son environnement proche. Les éléments techniques seront 
masqués derrière une peau en métal déployé de couleur mars 2525 
afin de sécuriser lensemble du bâtiment, et de fondre l'edifice 

ANMR BFC SOU-STATI,T SOUS-STATION THMERY - PESMIS DE coNSTuiRE 

ANALYSE DES DOCUMENTSD'URBANISME 

dans le pysage. La toiture sera à quatre pentes de faible pente 
en bac acier type LANDRYBAC de raI GALEO 0103 (ou equivalent) 
reproduisant l'aspect d'une couverture en zinc. Cette toiture sera 
peut perceptible depuis le sol s elle ne présente pas d'édicules et 
d'équipements techniques apparents, laissant l'impression d'un toit 
quasi plat depuis le pied du bâtiment. 

Les revêtements de surface des chemins d'accès seront perméables 
en GNT (Grave Non Traitée) afin de minimiser lêur impact sur le 
parcours de l'eau. Un ensemencement d'herbacées rases sera mise 
en place une fois la couche de finition en 0/31.5 posée. 

Les espaces impactés en rive de projet seront réensemencés en vue 
de reconstituer une continuité avec le boisement limitrophe à la 
parcelle. Les essences végétales qui composeront les espaces semés 
sont sélectionnées et choisies pour leur rusticité, leur faible pouvoir 
allerène, leur adaptation aux conditions pedoclimatiques du site et 
leur intérêt pour la faune locale (refuge, habitat, alimentaire ...). La 
provenance des semis sera issue d'une zone climatique équivalente. 

Le PLU n'émet pas d'exigence en termes de Coefficient d'Occupation 
des Sols et de performances énergétiques et environnementales. 

I I 



PRÉSENTATION 
ORIGINE ET OBJECTIFS 

ORIGINE DE L'ÉTUDE 
Dans le cadre de la modernisation de l'axe ferroviire de Paris à Clermont 
Ferrand, l'amélioration de l'infrastructure electrique de la ligne demande la 
création dune sous-station sur la parcelle 000 B 01 66 de la commune de 
Fontainebleau. Une sous-station permet d'injecter de la puissance électrique 
dans le circuit d'alimentation des circulations ferroviaires. La création de la 
sous-station comprend: 

- S 

ID 
- la realisation d'un batiment technique de 370 m2 sur une dalle beton de 520 
m2 (Surface de Plancher); 
- la réalisation -des aménagements autour du bâtiment précité dont un 
emplacement de parking (surface perméable); 
- la viabilisation de l'accès depuis la RD3O1. 
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Iut 
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auIi.i 

ffEfulOS 
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q2 
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1 roiet de Fontalneolea1i 

2 Lisière forestière existante 

3 Emprise de la futur e sous SEC ioT 

4 Chemin d'accès CXisECrTi 

COMMENT? 
Proposer un projet d'aménagement pensé en lien avec les contraintes 
reglementaires et ferroviaires, tout en assurant une qualité d'insertion dans le 
paysage. 
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OBJETIFS DE L'INSERTION PAYSAGÈRE 
Proposer une écriture architecturale adaptée permettant d'insérer l'ensemble 
des éléments techniques constituant la sous-station électrique. L'objectif de 
ce point de vu est de constituer un objet achitectural homogène dans sa per-
ception depuis l'extérieur. Les matériaux et la gamme chromatique tiennent 
compte de la situation et de la typologie du paysage dans lequel cet équipe-
ment s'inscrit, afin de l'insérer dans son environnement. 

La solution proposée vise à 
" Reduire l'impact visuel des bâtiments par des aménagements architec-
turaux et paysagers; 
" Réduire l'impact sur l'environnement (surface perméable dès que 
possible, enherbement, ...); 
" Renforcer la sûreté des installations contre des actes de vandalismes, 

" Réduire par ventilation naturelle limpact du rayonnement solaire sur 
les équipements techniques. 

Le moyen utilisé est le principe d'une double peau en métal déployé en acier 

doux thermolaqué. 
Les éléments techniques de la sous-station seront mis en couleur avec un raI 
identique à la couleur qui sera utilisée pour la double peau. L'ombre portée 

les rendra ainsi furtifs, la maille métallique apparaissant au premier plan. Par 

ailleurs le métal déployé réduit en partie le risque de tags. 

RAISONS 
Respecter les engagements pris dans le cadre du projet vis à vis des acteurs; 

Modernisation des ouvrages et assurer la continuité des flux ferroviaires. 
C;OpO,i,,I I 



VUE D'ENSEMBLE DE L'AMÉNAGEMENT 
PLAN DE MASSE 

Le projet d'aménagement de la sous-station (SST) se trouve en 
limite Nord de la voie SNCF Paris/Montargis (ligne R) qui traverse 
la forêt de Fontainebleau. L'emprise existante comporte un ancien 
quai surplombant de 120m les voies et de 460m la forêt de 
Fontainebleau. 

Le projet prévoit la construction d'une sous-station sur l'emprise du 
quai existant. L'ensemble des ouvrages techniques seront habilles 
d'une seconde peau permettant d'homogénéiser l'aspect extérieur 
de la sous-station. Le bardage en acier déployé sera thermolaqué 
avec une peinture minérale de type mars 2525 (ALESTA). lI permet: 
" de limiter l'impact visuel avec une couleur se prolongeant 
dans le paysage (rail, terre, brun des écorces, ...); 
" d'assurer la sécurité des installations avec un seul point 
d'entrée; 

" de créer une ombrière afin de favoriser une ventilation 
naturelle; 
" de proteger les installations des rongeurs et autres nuisibles; 
" d'intégrer visuellement les dispositifs de réduction des faibles 
émissions sonores des installations (climatisation ponctuelle). 

L'accès au site, depuis l'espace public se fera par la route ronde 
(D301). Un chemin de desserte en revêtement perméable en GNT 
sera aménage sur le quai existant par renforcement de couche de 
forme. Il permettra d'assurer les visites d'entretien nécessaire au 
bon fonctionnement des installations et l'éventuel remplacement 
des transformateurs. Le chemin sera prolongé pour permettre 
la défense incendie de la sous-station sur ses quatre façades. Ce 
dernier sera revêtu du même type de revêtement que le chemin 
d'accès. Le revêtement sera en adéquation avec les aménagements, 
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REVMENTS 
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l'environnement avoisinant et les contraintes techniques. La 
perméabilite du revêtement permettra d'assurer la transparence 
des eaux pluviales. La couche de roulement sera ensemencée d'un 
melange prairial ras. 

L'aménagement en quelques chiffres: 

" 680 m2 de bande enherbée en rive de SST 
" 2 560 m2 de cheminement perméable ensemencé 
" 520m2deSDP 

- aire de retournement 
perméable (GND Voie d'accès permeable GNT 

gDporta// fr 



IMAGES DE RÉFÉRENCE 
AM BIANCES 
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MATERIAUX UTILISÉS 
REVÊTEMENTS ET SERRURERIES 

géoportail fr 

La palette des matériaux utilisés au sein du projet vise à une insertion 
discrète au sein du massif boisé : les bruns et gris y dominent, se 
retrouvant également dans. le paysage ferroviaire avec les rails 
oxydés et les superstructures en acier galvanisé. 

Rai 8016 RaI GALEOOIO3 
Exemple de rai pour la mise en couleur des locaux techniques Exemple de bac acier pbur toiture 

'I-- 

w 

" - 

Exemple de revêtement en GNT enherbée 
(Viaduc de Brunoy dans le site classé de I'Yerres) 

-p - - - 
- 

mars 2525 

Exemple de métal déployé 

- 

ANMR BEC SOUS-STATIO\ - SOUS-STATION THOMERY - PENMIS DE CONSTSUIRE 

L'utilisation de la GNT en revêtement de sol permet de contribuer 
aux enjeux de gestion des eaux pluviales. Cela permet une infiltration 
de ces dernières au point d'impact des gouttes, réduisant les effets 
de lixiviation sur les sols végétalisés, et la surcharge des reseaux 
souterrains et du réseau hydrique superficiel. De plus, les chemins 
forestiers avoisinants reprennent le même type de revêtement. 

Le bâtiment sera constitué de locaux techniques bruts. 

Afin d'atténuer son impact visuel à travers le metal déployé, ceux-ci 
seront peints en RaI 8016, similaire à la peinture minérale qui sera 
utilisée sur les éléments métalliques de la double peau pour son 
mimétisme avec le métal oxydé. 

La double peau en métal déployé sera realisée en acier doux 
avec une maille comportant 36% maximum de vide, de dimension 
62x23x8x1 .5 de type AFR-R865 ou equivalent (8.2Kg/m2). 

L'ensemble de la double peau, sauf sur les parties dédiées aux 
transformateurs, sera recouverte d'une toiture en bac acier de 
faibles pentes (7%) couleur GALEO 0103 imitant les toitures en zinc 
traditionnelles. 



PALETTE VÉGÉTALE 
IDENTITÉ PAYSAGÈRE - ENSEMENCEMENT DE TYPE PRAIRIE 
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PRAIRIE 

Afin de conserver une couverture herbacée continue pour maintenir 
les ouvrages en terre, la mise en oeuvre d'un ensemencement est 
proposée. 

Ce mélange spécifique, développé par l'lNRA, le CNRS , Valorhiz et 
SNCF participe à la maitrise de l'érosion des sols. 
La composition du semis offre une grande richesse variétale favorable 
à la biodiversité, notamment par la présence de dicotylédones. 

La composition du semis comprend un mélange de graminées, 
légumineuses et espèces florales favorables aux insectes et 
poIl in isateurs. 

1. Ensemencement d'un talus ferroviaire sur la commune de 
Goussainville (95)-2015 (sainfoin et marguerite) 

2. Ensemencement dun talus ferroviaire sur la commune de Le 
Mée-sur-Seine (77) -2017 

3. Ensemencement d'un talus ferroviaire sur la commune de 
Goussainville (77) - 2015 (sauge sclarée) 
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PCO5 
PLANS DE FAÇADES ET DE TOITURES 
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PLAN DE TOITURE 
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PCO6-PCO7&PCO8 
INSERTION DU PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
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PC 07- ENVIRONNEMENT PROCHE 
PHOTO DE L'EXISTANT 

: ' 

. 

: 
:: - 

- 
L 

- 
____ t-4 

'i- I t 

- 
I-tf" 

: : 
/ 

-. 

T 
/ - 
T .- 

I T T , T -'V' T. - 

- .-,. 

'2- 

* 
- - 

t.-: - - ..- 
- u .'' 

"' - -t 'T-, - - 2- ""-.-- - - 
- 1 

-- - 

-. 5-T 
-, - . 

- _). - 

- ' tT - ,z 
;- 

1', 
", 

- 

, , , - - - 

- 

ANMR BFC Sou2-STATI:\ - Sous-STATION TNCMERY - PESMI, DE CONSTRuIRE 



PC 06- PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
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PC 08- ENVIRONNEMENT LSINTAIN 
ETAT EXISTANT - QUAI DÉSAFECTÉ 
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PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
INSERTION - ENVIRONNEMENT LOINTAIN 
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MODELISATION 
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VUE ISOMÉTRIQUE DE LA SOUS-STATION VUE DEPUIS LE SUD-EST 
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ARRETE DE NON-OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE POUR LE SITE DE 
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PRÉSENTATION 
ORIGINE ET OBJECTIFS 

ORIGINE DE L'ÉTUDE 

r 

C'Ô'Forêt de Fontainebleau 

2 Haie mixte existante 

O rm1yise dc le future PMP 

4 Clueririn daccôs existant 

Dans le cadre de la modernisation de l'axe ferroviaire de Paris à Clermont-Ferrand, 
l'amélioration de l'infrastructure électrique de la ligne demande la création d'un 

4?- poste de mise en parallèle (PMP) sur la parcelle 000 D 251 de la commune de 
Moret-Loing-et-Orvanne. Un poste de mise en parallèle est un shelter (conteneur 
aménage) posé sur plots permettant d'accueillir les installations électriques de 
contrôle et de commande de la caténaire. Le PMP sera placé au plus près des 
voies, à l'altimétrie de la plateforme, afin de préserver au mieux les taillis existants 
bordant la D 104. Un débroussaillage minimum sera effectué afin de dégager le 

# 
chemin d'accès depuis la D 104. 
Le PMP et une place de parking sont réalisés avec une surface d'imperméabilisation 

// 
o des sols inférieure à 20 m2. Ces aménagements seront sécurises par une clôture. 

- #o Hormis les plots, les surfaces, y compris de roulement, seront perméables. 

" " OBJECTIFS DE L'INSERTION PAYSAGÈRE 
Proposer une écriture architecturale adaptée permettant d'insérer l'ensemble 
des éléments techniques constituant le PMP. L'objectif de ce point de vue est de 
constituer un objet architectural homogène dans sa perception depuis l'extérieur. 
Le PMP a en effet l'aspect d'un ALGECO. Les matériaux et la gamme chromatique 
tiennent compte de la situation et de la typologie du paysage dans lequel cet 

Ernpiiso projet équipement s'inscrit, afin de l'insérer dans son environnement. Sur cette ligne, 
le renforcement des capacités électriques implique la pose de plusieurs PMP, 
et la creation de plusieurs sous-stations électriques. Lorsque les situations de 
perception sont comparables et afin de conserver une cohérence d'écriture de 
ligne, ces équipements verront leur traitement architectural etre identique sur 
l'ensemble de la ligne ferroviaire. 

La solution proposée vise à 
" Réduire l'impact visuel des bâtiments par des amenagements architectu-
raux et paysagers; 

VALLEE DU CYGNE ' " Réduire l'impact sur l'environnement (surface perméable dès que possible, 
enherbement, ...); 
" Renforcer la sûreté des installations contre des actes de vandalismes, 
" Réduire par ventilation naturelle, l'impact du rayonnement solaire sur les 
équipements techniques. 

RAISONS 
Respecter les engagements pris dans le cadre du projet vis à vis des acteurs, 
Modernisation des ouvrages et assurer la continuité des flux ferroviaires. 

COMMENT? 
Proposerun projetd'aménagementpenséen lien aveclescontraintesréglementaires 
et ferroviaires, tout en assurant une qualité d'insertion dans le paysage. 

100m 
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PLAN DE SITUATION DU TERRAIN 
LOCALISATION DU PROJET- PLAN CADASTRAL 

L'emprise concernee par le projet s'inscrit sur la parcelle cadastrale 521 (section D de la feuille 000 D 01 - source : cadastre.gouv.fr. - juillet 2024) 

100m 

ANMR BFC PMP - MOE-SUR- LOING-ET-ORVANNE - DÉCLARATION PALABLE 



DCO2 
PLANS DE MASSE 

ANMR BFC PMP - MORET-SU-LOING-ET-OWAN\E - DÊc;AIoN PRAABLE 



PLAN DE MASSE 
PROJET D'AMÉNAGEMENT 

- -. 
- -, I 

NEVERS 

- . 

- - -'° 

\\\: 
" -.-

\ \ \ \ \ I/ 
/ / / 

r - 
cces 

C 

\/ / - _±L 2 

: 

'' YIL 
/ / - 

\ \_L1J_LLLJLJ_LLLLLi - L 
9g 

-route de Montig ______ 

ESPACES VEGETALISES REVETEMENTS MOBILIER ET SERRURERIE LIMITE 

Massif arbustit Gravier/Siructure engazonne. Clôture tr.illis soudé aoi.r galvanisé Limite dint.rv.ntion 

Prairie - Métal déployé Portail 

ANMR BFC PMP - MOVE-SUR- LOING- ET-ORVANNE - DÉCLARATION PVÉALABLE 



DCO3 
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COUPE PROJET 
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PLANS DE FAÇADES ET DE TOITURE 
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DPO6- 07-08 
INSERTION DU PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
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DP 06- PROJET DANS SON ENVIRSNNEMENT 
PHOTO MONTAGE - ENVIRONNEMENT PROCHE 
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DP 08- ENVIRONNEMENT LOINTAIN 
ETAT EXISTANT - ROUTE DE MONTIGNY 
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ENVIRONNEMENT LOINTAIN 
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PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT LOINTAIN 

L,j 
,. .: 

S, kri ;'"'-.. 44. 4 
/ 

n r '. 
,, e ,. 

)" . !'" 

j: 
... :r 

1 - / 

- - - 44 , 4, 
-, , / 

n 

-S 4- ' 

/ 4" 
J' -. ' ':' . 

-s. / 
- 

"' s'!_ . r. / 
1--' '.5 ;5 "I 

' --
5.'- 
5. . . " p-

4 - "fl' H J 
-- .5 'Z..4 

, 

5.-

- -, - -S / ) 
S 

'' 

. ":-.-.:-''"-: . 
.--

/' 

-i - 
/ 

S :i'' - 

ANMR BFC PMP - MORET-SU LOING-ET-OVAN\E - DcLAicIoN PRA1ABLE 



30 ANMR BFC FMP - MOE-SUR- LOING-ET-ORVANNE - DCLARA1ION PEALABLE 



DP 

DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES 
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DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES 
ANALYSE DES DOCUMENTS D'URBANISME 

Le projet s'inscrit en bordure de voie du transilien R, en limite de la 
forêt de Fontainebleau. Il est située sur le périmètre administratif 
de la commune de Moret-sur-Loing-et-Orvanne entre les arrêts 
Moret-Veneux-Les-Sablons et Montigny-sur-Loing. Le PMP se 
localise à l'Ouest de la commune de Moret-sur-Loing-et-Orvanne, 
en limite avec la commune de Fontainebleau. Le site est accessible 
depuis la route de Montigny (D104). 
La commune comporte un centre urbain au Nord et une vaste zone 
forestière et humide sur la partie Ouest et Sud de son territoire 
(Forêt de Fontainebleau à l'Ouest et la Vallée du Cygne au Sud). 

I 
I 

1' 

j 

4 

Emprise projet 
": 

S\\N 

Le périmètre du site se localise sur la parcelle 000 D 01 521. 
Cette emprise ne fait pas partie d'un périmètre de site des MH. 
Cependant, elle est entièrement inscrite au sein du périmètre 
classé de la forêt de Fontainebleau. Le PPRI de Seine et Marne 
n'inclut pas le site dans un périmètre d'aléa lié aux crues du Loing. 
Selon le site de Géorisque l'emprise est en limite de risque modéré 
a important en ce qui concerne le retrait/gonflement des argiles. 
En revanche, le site ne comprend pas de risque lié au seisme. 

Analyse du Règlement du PLU approuvé le 30/09/2020: 
Le plan de zonage classe le site en zone N considérée comme zone 
naturelle classée. 

La mise en place du PMP sur cette emprise répond à une contrainte 
technique et d'exploitation de l'infrastructure ferroviaire. 

Le PMP a été pensé de manière à s'intégrer au mieux dans son 
environnement proche. Les éléments techniques seront masquées 
derrière une peau en métal déployé de teinte mars 2525 afin de 
sécuriser l'ensemble du bâtiments et de fondre l'édicule dans le 
paysage (forte présence de bruns liés à l'infrastructure ferroviaire 
et à un paysage à dominante boisé). La toiture sera également en 
métal déployé de même couleur. 

Les revêtements de surface pour les chemins d'accès seront 
permeables afin de minimiser leur impact sur le parcours de l'eau. 
Le cheminement d'accès au PMP sera de 3.5 à 4m de large. 

Les clôtures ne dépasseront pas une hauteur totale de 2m de haut. 
Elles seront en métal déployé couleur mars 2525. Elles présenteront 
des découpes en partie basse tous les 20m afin de permettre le 
passage de la petite faune (hérissons, petits rongeurs, ...). 

Des lignes arbustives constituées de végétaux d'environ 2m à 3m en 
taille adulte seront plantées le long des clôtures, afin, à terme, d'en 
effacer la presence. 

Les essences utilisées seront toutes indigènes et rétabliront les 
continuités fonctionnelles avec les massifs arbustifs conservés. 

Les essences végétales qui composeront les espaces plantés ou 
semés ont été sélectionnées et choisies pour leur rusticite, leur 
indigénat, leur faible pouvoir allergène, leur adaptation aux conditions 
pedoclimatiques du site et leur intérêt pour la faune locale (refuge, 
habitat, alimentaire ...). 

Les végétaux proviendront de pépinières reprenant au mieux les 
contraintes climatiques et de culture du site projet. Elles seront 
composées à dominance par des feuillus. 

Les référentiels suivants ont éte retenus pour justifier du choix des 
essences dans la palette végetale : <e Catalogue de la flore Vasculaire 
d'lle-de-France» du CBN; «Guide d'information Végétation en ville» 
du RNSA; «Graminées ornementales» du RNSA. 

Le PLU n'exprime pas d'exigence en termes de Coefficient 
d'Occupation des Sols et de performances énergetiques et 
environnementales. 
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PLAN DE MASSE 
VUE D'ENSEMBLE DE L'AMÉNAGEMENT 

Le projet d'aménagement du PMP se trouve en limite de la voie d'entrée, adéquation avec les aménagements, les contraintes techniques 
SNCF Paris/Montargis (ligne R) à l'Est de la forêt de Fontainebleau. " de créer une ombrière afin de favoriser une ventilation et l'environnement avoisinant. La perméabilite du revêtement 
L'emprise existante comporte une plateforme en tête de talus. naturelle, permettra d'assurer la transparence des eaux pluviales. La couche 
Celui-ci surplombe de 140m la route de Montigny (D104). " de proteger les installations des rongeurs et autres nuisibles; de roulement sera ensemencée d'un mélange prairial ras. 

d'intégrer visuellement les dispositifs de réduction des faibles 
Cet équipement s'implantera en tête de talus de remblai. émissions sonores des installations (climatisation ponctuelle). L'ensemble de l'installation sera intégré dans un aménagement 
L'ensemble des ouvrages techniques sera habillé d'une seconde paysagé reprenant les codes de la lisière boisée existante. Les 
peau permettant d'homogénéiser l'aspect extérieur du PMP. L'accès au site, depuis l'espace public se fera depuis la route de essences proposées seront essentiellement indigènes. Le respect 

Montigny (D104). Un portail à double vantaux permettra de limiter de l'indigénat nous garantira la continuité des habitats préexistant 
Le bardage en acier déployé sera thermolaqué avec une peinture l'accès au site. Un chemin de desserte en revêtement perméable au PMP et l'adaptabilité des essences préconisées. 
minerale de type mars 2525 (ALESTA - INTERPON D2525). Il permet de type grave non traitée (GNT) enherbé, sera aménagé sur une 

longueur de 10m environ. L'aménagement en quelques chiffres: 
" de limiter l'impact visuel avec une couleur se prolongeant " 60 m2 d'espaces verts 
dans le paysage (rail, terre, brun des écorces, ...); Il permettra d'assurer les visites de maintenance nécessaire au s 80 m2 de cheminement perméable 
" d'assurer la sécurité des installations avec un seul point bon fonctionnement des installations. Le revêtement sera en s 40 m2 de surface bati 
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route de Montigny - .. 

ESPACES VEEETALiSES REVETEMENTS MOBiLIER ET SERRURERiE LiMITE 

,c ': - Massif arbuslif Orauier/Structure engazonnée Ciôlur. treillis soudé acier galvanisé iimil. eint.rv.nuon 

'n3' tT prairie état dèptoyé Ponta,i 
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IMAGES DE RÉFÉRENCES 
AMBIANCES 
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Côté emprise publique 

Traitement calorimétrique d'un poste de signalisation à Moissy-Cramoyel station du RER D Lieusaint-Moissy 
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Côte voie 
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Exein pie de haie champêtre Exemple de hoie champêtre 

Image d'ambiance du traitement paysager des abords de la sous station 
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exemple rie chemin perméable enherbé 

Image d'ambiance du traitement paysager de la voie d'accès 
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MATERIAUX UTILISÉS 
REVÊTEMENTS ET SERRURERIES 
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_ 

Rai 8016 

Exemple de revêtement en GNT enherbée Exemple de rai pour la mise en couleur des locaux techniques 
(Viaduc de Brunoy dans le site classé de l'Yerres) 
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Exemple de métal déployé 

-r e, 

- 

Mars 2525 (ALESTA - INTERPON D2525) 

La palette des matériaux utilisés au sein du projet vise à une insertion 
discrète au sein du massif boisé les bruns et gris y dominent, se 
retrouvant également dans le paysage ferroviaire avec les rails 
oxydés et les superstructures en acier galvanisé. 

L'utilisation de la GNT en revêtement de sol permet de contribuer 
aux enjeux de gestion des eaux pluviales. Cela permet une infiltration 
de ces dernières au point d'impact des gouttes, réduisant les effets 
de lixiviation sur les sols végétalisés, et la surcharge des réseaux 
souterrains et du réseau hydrique superficiel. De plus, les chemins 
forestiers avoisinants reprennent le même type de revêtement. 

L'édicule technique enveloppé par l'habillage architecturé est 
constitué d'un élément préfabriqué de type ALGECO. Afin d'atténuer 
son impact visuel à travers le métal déployé, celui-ci sera peint avec 
un RAL 8016, similaire à la peinture minérale qui sera utilisée sur les 
éléments métalliques de la double peau pour son mimétisme avec 
le métal oxydé. 

La double peau en métal déployé sera réalisée en acier doux 
avec une maille comportant 36% maximum de vide, de dimension 
62x23x8x1 .5 de type AFR-RB65 ou équivalent (8.2Kg/m2). 

Les clôtures reprendront les mêmes caractéristiques architecturales 
que l'habillage du PMP. 

L! 
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PALETTE VÉGÉTALE 
IDENTITÉ PAYSAGÈRE - ARBUSTES 
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Une atmosphère champêtre sera reconstituée pour venir renforcer 
la structure arbustive existant sur le talus. Cette végétation viendra 
renforcer les gradients végétaux au sein du site. 

Afin de respecter les caractéristiques de ce paysage, le maximum de 
s o uil r s u n Fusai d'E rope Troene C fi Un la végétation existante sera conservé dans le cadre du projet. Une 

Corylus ov&lana Cornus San guinea Euonymus europaeus Ligustrum vulgare strate arbustive sera implantée le long de la RD 104 en contre bas 

Caduc Caduc Caduc Semi-persistant du PMP pour limiter son impact visuel depuis la route. Ces essences 

Taille adulte (H/l) : 10/8m TailLe adult (Hit) : 4/4m Taille adulte (H/l) : 6/6m Taille adulte (H/l) : 5/5m p:rm:ttrorit également de contribuer au développement de la 

Floraison : février/mars Floraison : j n Floraison : mai Floraison : juin/juillet P 

- . . , . . 
, - 

- La palette végétale est constituée d'essences de port libre adaptées 
- .. 

t' - .., .." 
' aux milieux semi ouvert Les essences selectionnees ont ete choisies 

- .., . - "*-. . .. . . . .. . 

ç .'-.., .. ç pour leur rusticite leur indigenat leur adaptation aux conditions 
- __.".__èl._ t..4 . .' .,t pedoclimatiques du site et leur interet pour la faune locale (refuge 
- 

- '/ ,, habitat alimentaire ) Les vegetaux plantes seront issus de 
" - -' .' Ç'»,, 

,. / pepinieres presentant des conditions pedoclimatiques equivalentes 

.. - -e:' 
a celles du site projet 

" ,3' . f f - - 
:' «e- s' 

Ci 

tt 
' ARBUSTE 

" '.. - , ...,' ' - Les essences arbustives sont principalement caduques pour creer 
- 

4 4 une continuite avec les especes deja presentes a proximite du site 

I I; 

Les massifs reprendront le principe dune plantation aleatoire Ce 
-. -. J, - , dispositif de plantation assurera une homogénéité de répartition 
s. ' - des essences au sein de l'aménagement. Les jeunes plants seront 

Vio n co mie s E I e " e e C e re U es aies L n her 
livresramifies. 

Viburnum lantana Berberis vu!garfs Lonicera xylosteum Amelanchier ovalis Afin d'assurer une bonne reprise des végétaux et de prévenir 
Caduc Caduc Caduc Caduc toutes degradations et la reprise des vegétaux, une protection 
Taille adulte (H/l) : 4/4m Taille adulte (H/l) :3/3m Taille adulte (H/l) : 2.5/2m Taille adulte (H/t) :3/3m 

biodégradabledetypevignebambou EPPetunpaillageserontmis 

Floraison : mai/juin Floraison : avril/juin Floraison : mai/juin Floraison : avril/mai en place 

I_1 
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PALETTE VÉGÉTALE 
IDENTITÉ PAYSAGÈRE - ENSEMENCEMENT DE TYPE PRAIRIE 
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Afin de conserver une couverture herbacée continue pour maintenir 
les ouvrages en terre, la mise en oeuvre d'un ensemencement est 
proposée. 

Ce mélange spécifique, développé par l'INRA, le CNRS , Valorhiz et 
SNCF Réseau participe à la maitrise de l'érosion des sols. 
La composition du semis offre une grande richesse variétale favorable 
à la biodiversité, notamment par la présence de dicotylédones. 

La composition du semis comprend un mélange de graminées, 
légumineuses et espèces florales favorables aux insectes et 
poli in isateu rs. 

1. Ensemencement d'un talus ferroviaire sur la commune de 
Goussainville (95)- 2015 (sainfoin et marguerite) 

2. Ensemencement d'un talus ferroviaire sur la commune de Le 
Mée-sur-Seine (77)-2017 

3. Ensemencement d'un talus ferroviaire sur la commune de 
Goussainville (77)-2015 (sauge sciarée) 

z' 
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MODE ISATION - PROJET TECHNIQUE BRUT 
VUE ISOMÉTRIQUE DEPUIS LE SUD-EST 

q, 

b 

ANMR BFC PMP - MOE- -SUR- LOING- ET-ORVANNE - DÉCLARA11ON PRÉALABLE 



MODELISATION - PROJET TECHNIQUE BRUT 
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VUE ISOMÉTRIQUE DEPUIS LE NORD-OUEST 
cb 
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MODELISATION - ECRITURE ARCHITECTURALE 
VUE ISOMÉTRIQUE DU PMP VUE DEPUIS LE SUD-EST - SANS VÉGÉTATION 
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MODELISATION - ECRITURE ARCHITECTURALE 
VUE ISOMÉTRIQUE DU PMP VUE DEPUIS LE SUD-EST - AVEC VÉGÉTATION PROJET 
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MODELISATION - ECRITURE ARCHITECTURALE 
VUE ISOMÉTRIQUE DU PMP VUE DEPUIS LE SUD-EST - AVEC VÉGÉTATION PROJET ET EXISTANTE 
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CERTIFICAT D’URBANISME – SITE DE CEPOY 
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CERTIFICAT D’URBANISME – SITE DE DORDIVES 
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VOLET ARCHITECTURAL ET PAYSAGER DU PMP DE MORET-SUR-LOING 

CERTIFICAT D’URBANISME – SITE D’AMILLY 
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